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Document

Pour un Québec laïque et pluraliste1

Déclaration des Intellectuels pour la laïcité (IPL)

Le débat de société suscité par la pratique des accommodements religieux 
dans la sphère publique pose la question de la laïcisation de l’État québé-
cois. La réponse à cette question réside dans une claire compréhension de 
la véritable nature de la laïcité dans une société pluraliste. 

1. La laïcité est une condition du pluralisme

Laïcité et pluralisme sont étroitement liés. Pour qu’une société soit authen-
tiquement pluraliste, c’est-à-dire respectueuse de toutes les convictions en 
matière de religion, il est nécessaire que l’État et ses institutions s’obligent 
à une totale neutralité à l’égard de ces convictions. Cette neutralité signifie 
que l’État reconnaît et respecte la liberté de tous les citoyens d’adopter et 
de propager leurs convictions dans la mesure où cet exercice s’accomplit à 
l’intérieur des limites des lois civiles.

La laïcité permet de gérer le pluralisme social sans que la majorité, 
qui en fait aussi partie, ne renonce à ses choix légitimes et sans brimer la 
liberté de religion de quiconque. Loin d’être une négation du pluralisme, 
la laïcité en est l’essentielle condition. Elle est la seule voie d’un traite-
ment égal et juste de toutes les convictions parce qu’elle n’en favorise ni 
n’en accommode aucune, pas plus l’athéisme que la foi religieuse. Le 
pluralisme ainsi entendu n’est ni celui des minorités, ni celui de la majo-
rité. Elle est aussi une condition essentielle à l’égalité entre hommes et 
femmes.

La laïcité dite « ouverte », par contre, s’avère être en pratique une né-
gation de la laïcité de l’État puisqu’elle permet toute forme d’accommode-
ment des institutions publiques avec une religion ou une autre. Elle ne 
respecte donc pas les principes structurants de la laïcité qui sont la séparation 
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du religieux et de l’État et la neutralité de ce dernier. Les aménagements 
de cette laïcité « ouverte » convergent avec les objectifs des groupes reli-
gieux conservateurs qui cherchent à faire prévaloir leurs principes sur les 
lois en vigueur. Au mieux, c’est un mode de gestion au cas par cas de la 
liberté de religion dans la sphère publique, favorisant l’arbitraire, mais ce 
n’est certainement pas une théorie de la laïcité de l’État. 

Pour être neutre, l’État doit se déclarer neutre. Bien que les tribunaux 
aient statué qu’il n’y avait pas de religion d’État au Québec et au Canada, 
nos législations souffrent d’un déficit en cette matière puisque la laïcité de 
l’État n’est nulle part affirmée. Le principe de la séparation des religions et 
de l’État a été érigé à la pièce par les tribunaux et rien n’empêcherait que 
ce principe soit un jour déconstruit à la faveur de revendications contrai-
res ou de nouvelles interprétations juridiques. La protection juridique de 
la laïcité est donc essentielle.

2. La laïcité fait partie de l’histoire du Québec

Au Québec, la défense des idéaux laïques ne date pas d’aujourd’hui. 
En témoigne l’œuvre de Fleury Mesplet pour la diffusion des Lumières 
au Canada à la fin du xViiie siècle. L’idée de la séparation de l’État et 
des Églises figurait également dans la Déclaration d’indépendance de 
1838 proclamée par les Patriotes. Le principe a par la suite été défendu 
par l’Institut canadien avec les Papineau, Dessaulles, Doutre et Buies. 
Plus tard, le premier ministre Adélard Godbout, soutenu par son mi-
nistre T. D. Bouchard, tiendra tête à l’Église catholique en accordant le 
droit de vote aux femmes et en adoptant une loi sur l’instruction obli-
gatoire.

L’affranchissement du joug religieux se retrouve ensuite au cœur du 
manifeste Refus global qui préfigure la Révolution tranquille. Dans les an-
nées 1960, c’est le Mouvement laïque de langue française qui portera la 
cause en réclamant l’école publique laïque. En 1975, le Québec adopte la 
Charte des droits et libertés qui reconnaît la liberté de conscience et l’éga-
lité des religions, deux notions essentiellement laïques. Et récemment, la 
déconfessionnalisation des structures scolaires a été complétée.

Si l’idée d’un État laïque est antérieure aux Patriotes, on ne peut donc 
pas dire que la laïcité est une réaction défensive face aux minorités issues 
de l’immigration récente. La déconfessionnalisation des institutions pu-
bliques s’est faite au nom de la liberté de conscience et du pluralisme. 
C’est aussi sur ces principes que reposent les actions visant à mettre un 
terme aux prières dans les assemblées municipales ou encore les deman-
des de retrait des crucifix des tribunaux, des salles municipales et de l’As-
semblée nationale. En aucun cas les droits des minorités ne sont-ils mena-
cés par cette laïcisation ; bien au contraire, un grand nombre d’immigrants 
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qui ont fui des régimes autoritaires et théocratiques sont d’ardents défen-
seurs de la laïcité.

La laïcité fait donc partie du paysage historique québécois et ses ac-
quis récents caractérisent le Québec moderne. 

3. La neutralité de l’État comporte des exigences

La neutralité de l’État s’exprime par la neutralité de l’image donnée par 
ses représentants. Ces derniers doivent donc éviter d’afficher leur appar-
tenance religieuse, philosophique ou politique. 

L’idée selon laquelle la laïcité s’impose aux institutions et non aux in-
dividus qui y œuvrent est un faux-fuyant conduisant à nier le principe de 
laïcité. Cette idée n’est d’ailleurs pas respectée dans les aménagements de 
la laïcité « ouverte ». Le rapport Bouchard-Taylor, par exemple, propose 
d’interdire le port de signes religieux aux juges, aux procureurs de la 
Couronne, aux policiers, aux gardiens de prison et au président de l’As-
semblée nationale parce que leurs postes « incarnent au plus haut point la 
nécessaire neutralité de l’État ». L’État, c’est donc aussi ses agents. Mais en 
limitant l’interdiction à ces seules fonctions, on établit un double régime 
au sein même de la fonction publique.

Si les représentants du système judiciaire doivent s’imposer un devoir 
de réserve quant à l’expression de leurs convictions religieuses aussi bien 
que politiques, cela doit logiquement s’appliquer à tous les représentants 
de l’État, a fortiori aux éducateurs qui passent des années avec des enfants 
de toutes les convictions. L’école publique n’est plus neutre si le corps 
enseignant ou les membres de la direction affichent ouvertement leur ad-
hésion à une religion ou leur athéisme. Le programme d’Éthique et cultu-
re religieuse oblige d’ailleurs les enseignantes et les enseignants à une po-
sition de neutralité religieuse ; si cette neutralité leur impose de faire abs-
traction de leurs croyances, cette exigence les oblige logiquement à s’inter-
dire le port de signes religieux.

Le signe religieux étant un langage non verbal qui exprime la foi, les 
croyances, l’appartenance religieuse et le code de valeurs de la personne 
qui le porte, il est normal que l’employé de l’État s’abstienne d’un tel dis-
cours puisque l’usager des services publics n’a pas à y être soumis lorsqu’il 
fréquente des institutions par définition neutres. Sans que le signe reli-
gieux ne remette en cause le professionnalisme de l’employé, l’affirmation 
de ses croyances s’avère incompatible avec la nature de sa fonction. 
Accepter ces signes risquerait par ailleurs de conduire à une surenchère 
d’expression de convictions qui n’est certes pas souhaitable dans la sphère 
publique. Et on ne peut faire abstraction du fait que certains des signes les 
plus ostentatoires heurtent la notion d’égalité des sexes qui est une valeur 
démocratique fondamentale.



D’autre part, l’interdiction de manifester sa foi par des signes reli-
gieux durant les heures de travail n’entraîne pas, pour le croyant, la néga-
tion de sa foi. Il est fort possible que cet aménagement, qui correspond aux 
exigences de neutralité du poste convoité, soit tout à fait acceptable par les 
personnes désireuses de travailler pour l’État. Dans les années 1960, les 
religieux et les religieuses qui œuvraient dans les établissements de santé 
et d’enseignement ont accepté d’abandonner leur tenue religieuse pour 
continuer de travailler dans des institutions qui passaient aux mains de 
l’État. Cela s’est fait sans que personne n’ait eu à renier ses croyances ni à 
renoncer à sa liberté de conscience ou à l’exercice de son culte.

Plusieurs jugements de la Cour européenne des droits de l’homme ont 
reconnu que la liberté de religion telle que définie dans la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme n’allait pas jusqu’à obliger un État à accep-
ter le port de signes religieux de la part de ses employés. Une autre culture 
juridique, fondée sur les mêmes droits fondamentaux que les nôtres, est 
donc possible. Mais pour cela, la laïcité de l’État doit être clairement affir-
mée dans un texte de loi, notamment dans la Charte des droits et libertés 
pour lui assurer une portée quasi constitutionnelle.

Notes et références
 1. Texte rédigé par Daniel Baril et Guy Rocher et publié dans Le Devoir, le 16 mars 

2010. Le site Internet où trouver les noms des signataires est ‹www.quebeclai-
que.org›.


